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Préambule 
 

L’Entité est un Groupe constitué de la Financière d’Uzès et d’Uzès Gestion.  

La FINANCIERE D’UZES est une entreprise d’investissement exerçant le service de Gestion de 

portefeuille pour le compte de tiers. 

Elle établit ce rapport en application de l’article 29 de la Loi Énergie-Climat du 8 novembre 

2019 relative à l’énergie et au climat et de son décret d’application n°2021-663 du 27 mai 

2021compte tenu des actifs sous gestion supérieurs à 500 millions au 31 décembre 2022. 

Un rapport l’article 29 de la loi Energie Climat est rédigé par chacune des sociétés de l’Entité. 
 

 

1 - Informations relatives à la démarche générale de l’entité  
 

• Présentation 

 
Le présent rapport rend compte de l’application des politiques d’investissement responsable à 
l’ensemble des entités financières du Groupe ainsi que des dispositions de l’article 29 de la loi 
no 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat (article 29 LEC) applicable 
à la FINANCIERE D’UZES. 
 
La prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) figure parmi 

les préoccupations du Groupe et de sa stratégie. 

 
La FINANCIERE D’UZES participe à la définition des politiques ESG et de prise en compte des 
risques en matière de durabilité 
 
Ainsi, les dirigeants, les gérants et analystes du Groupe sont impliqués dans l’investissement 
responsable en participant au comité ISR mensuel et la création de produits réfléchis spécifiques 
dédiés. 
 

• Information des clients 

 

La filiale du Groupe, Uzès Gestion, société de gestion, a introduit dans sa gamme 3 fonds article 

8 que la FINANCIERE D’UZES distribue au travers de ses mandats et du service RTO proposé à 

ses clients.  

Ainsi, la FINANCIERE D’UZES met à disposition de ses clients souscripteurs de ces OPC ISR, 

l’ensemble des documents réglementaires (DICI, prospectus, rapports annuels, codes de 

transparence), sur son site internet. 

 

Par ailleurs, la lettre quadri adressée aux clients, les présentations commerciales et rapports 

relatifs à notre l’approche responsable sont également disponibles sur notre site internet. 

 

UZES GESTION établit les documents suivants : 

- Le prospectus rappelle ainsi la prise en compte des critères ESG, et met en avant la gestion 

des risques et la contribution à la performance financière comme objectifs. 
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- Le DICI détaille la stratégie ESG des fonds et s’inscrit dans le cadre du label ISR en reprenant 

les exigences du référentiel et en fixant les seuils retenus pour la gestion (notation). 

- Le code de transparence est revu une fois par an. 

 

Chaque mois, Uzès Gestion réalise un reporting ESG pour ses fonds ISR. 

Pour chacun des piliers ESG, deux indicateurs d’impact principaux ont été retenus. Afin de 

faciliter les comparaisons entre valeurs, notre choix s’est porté principalement sur des indicateurs 

à dimension universelle (i.e. valable pour la plupart des secteurs d’activité). 

 

Ces indicateurs sont des points clés de dialogue lors de nos rencontres avec les sociétés. 

 

Les reporting intègrent une page « méthodologie et définitions » afin de faciliter la lecture des 

documents et la bonne compréhension des indicateurs présentés. 

 

La FINANCIERE D’UZES au travers de sa « lettre Quadri » informe ses clients des actions RSE 
(Responsabilité Sociétale des Entreprises) qu’elle va entreprendre ou a entrepris avec notamment 
avec le fonds UZÈS SOLIDAIRE MER, produit structuré solidaire investi dans les mandats de ses 
clients appétant au risque de cette catégorie de produit et construit avec « Un Geste pour la 
Mer » de la Fondation de la Mer (lutte contre la pollution plastique) ou encore le parrainage 
de projets portés par L’ABEILLE NOIRE DU LOIRET (sauvegarde de l’espèce) qui visent la création 
d’un « modèle agro-apicole de pratiques respectueuses des sols et de la biodiversité à l’échelle 
d’un territoire ». 
 

➢ Produit financiers classés article 8 ou 9 au sens SFDR 

 

La FIANCIERE D’UZES ne gère pas d’OPC ou de mandat classés article 8 ou 9 au sens SFDR. 

Cependant, dans le cadre de ses agréments, elle propose à ses clients les services de gestion 

sous mandat et de réception transmission d’ordres. 

 

Sa filiale UZES GESTION dispose de 3 fonds articles 8 du règlement SFDR. Ils ont obtenu en juin 

2021 le Label ISR. 

 

➢ Adhésion à une charte, un code, une initiative ou obtention d’un label 

La FIANCIERE D’UZES n’adhère à date à aucune charte, code, initiative ou ne dispose de label. 

Cependant, sa filiale UZES gestion est signataire des PRI et dispose du label ISR de l’état français pour 

3 de ses fonds. 

 

 

2 - Moyens internes déployés pour contribuer à la transition 
 

• Description des ressources financières, humaines et techniques dédiées  
Un Comité ISR a été mis en place dès 2021 au sein du Groupe. Il est animé par un collaborateur 

référant RSE qui assure également les formations annuelles des gérants et la promotion de l’ESG 

au nom du Groupe. 

 

• Actions menées en vue d’un renforcement des capacités internes à l’entité  

 Les collaborateurs  

Le renforcement des capacités internes passe par la sensibilisation sur le enjeux, la formation 

interne des collaborateurs et leur certifications par le passage de l’examen de l’AMF portant 

sur la Finance Durable. 
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 Les clients 

La FINANCIERE D’UZES souhaitant mesurer l’appétence de ses clients à la Finance Durable a 

intégré dans son questionnaire d’évaluation de la clientèle le recueil des préférences ESG. Il est 

en cours de déploiement. 

 

 

3 - Gouvernance de l’ESG au sein de l’entité financière 
➢ Connaissances, compétences et expérience des instances de gouvernance 

L’Entité a mis en place en mars 2021, un Comité ISR mensuel dont l’objectif est de réunir les 

acteurs de groupe. Ce Comité avec 41% de femmes se compose des Dirigeants de chaque entité 

du Groupe, de gérants des deux entités, du Responsable des relations investisseurs et des 

Responsables conformité.  

Il a pour finalité le pilotage et le développement de l’approche responsable du Groupe. 

 

Par ailleurs, certains collaborateurs du groupe poursuivent leur formation avec le passage de la 

certification AMF de la Finance Durable. 

 

➢ Prise en compte du risque de durabilité dans la politique de rémunération 

Les informations relatives à la politique de rémunération sont sous la responsabilité des 

Dirigeants  

 

➢ Intégration des critères ESG dans la gouvernance 

Au 31 décembre 2022, le Groupe n’a pas intégré de critères ESG dans sa Charte Ethique des 

Administrateurs.  

 

 

4 - Stratégie d'engagement auprès des émetteurs ou vis-à-vis 

des sociétés de gestion ainsi que sur sa mise en œuvre 
 

La stratégie d’engagement du Groupe est disponible sur son site internet. 

 

Les fonds ISR de la gamme Uzès Gestion sont le reflet de notre démarche d’investisseur 

responsable. Ils suivent un processus d’investissement associant exclusions, intégration ESG, vote 

et engagement. 

Au-delà des exclusions normatives et sectorielles décrites précédemment, les fonds ISR 

appliquent des exclusions sectorielles supplémentaires motivées par des choix d’ordre éthique. 

 

Sont ainsi exclues de l’univers d’investissement, les sociétés réalisant plus de 15% de leur chiffre 

d’affaires dans les secteurs suivants : 

- Tabac, 

- Casinos, jeux d’argent et paris, 

- Pornographie. 

 

Ces fonds suivent parallèlement une politique d’intégration ESG dont l’objectif est d’effectuer, 

préalablement à tout investissement, une analyse extra-financière systématique des sociétés. Au 

moins 90% des émetteurs en portefeuille doivent faire l’objet d’une note ESG. 

La sélection des titres s’effectue selon une approche Best-in-class / Best effort permettant de 

favoriser les émetteurs dont la note ESG s’améliore au cours du temps. 
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Toutefois, afin de ne pas autoriser la sélection d’émetteurs aux pratiques ESG trop faibles et 

porteuses de risques de réputation une note minimale est requise. 

En complément des recherches de nos gérants et analystes, la Société de Gestion s’appuie sur 

l’analyse extra-financière de MSCI et retient l’échelle ESG de ce fournisseur (de AAA à CCC ; 

AAA étant la meilleure) pour noter les sociétés. Les notes ESG inférieures à BB sont exclues. 

 

Pour chaque secteur d’activité, l’analyse extra-financière retient les indicateurs clés les plus 

pertinents sur chacun des piliers ESG et s’articule autour des risques et opportunités de croissance 

liés aux enjeux du développement durable. 

 

Universel par essence, les indicateurs retenus au titre de la gouvernance s’appliquent à 

l’ensemble des entreprises étudiées. 

Au sein de la note ESG finale, le poids des critères ESG est pondéré en fonction du secteur 

d’activité. 

 

Ci-après quelques indicateurs listés par pilier - liste non exhaustive : 

 Pilier Gouvernance : 

- Structure du Conseil d’Administration (diversité, engagement RSE, indépendance…) 

- Rémunération des dirigeants 

- Respect des actionnaires minoritaires 

- Procédures d’audit 

- Gestion des risques extra-financiers 

- Pratiques anti-concurrentielles 

 

 Pilier Environnement : 

- Empreinte carbone 

- Risques liés au climat 

- Objectif de réduction des gaz à effet de serre, neutralité carbone 

- Stress hydrique 

- Biodiversité des sols 

- Emballages et déchets 

- Energies renouvelables 

- Bâtiments basse consommation 

 

 Pilier Social : 

- Respect des droits du travail 

- Sécurité et formation des collaborateurs 

- Attractivité de la marque employeur 

- Climat social au sein de l’entreprise 

- Qualité des produits 

- Relations fournisseurs 

 

 

5 - Investissements « durables » et investissement dans les 

fossiles 

 

La FINANCIERE D’UZES n’a pas calculé la part investie dans des activités alignées à la Taxonomie 

européenne ou investis dans le secteur des industries fossiles. 
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Ainsi, au 31 décembre 2022, la FINANCIERE D’UZES n’est pas en capacité de publier : 

- La part des encours concernant les activités en conformité avec les critères d'examen 

technique définis au sein des actes délégués relatifs aux articles 10 à 15 du règlement 

(UE) 2020/852 ; 

- La part des encours dans des entreprises actives dans le secteur des combustibles fossiles, 

au sens de l'acte délégué en vertu de l'article 4 du Règlement Disclosure (SFDR). 

 

Acteur engagé sur les questions de durabilité, Uzès Gestion intègre les risques de durabilité et 

les principales incidences négatives à différents stades de son processus d'investissement 

(politique SFDR disponible sur notre site internet). 

 

 

6 - Stratégie d’alignement sur l’Accord de Paris 
 

Au 31/12/2023, la FINANCIERE D’UZES n’a pas défini de stratégie d’alignement avec les 

objectifs des accords de Paris. 

 

 

7 - Stratégie d’alignement « biodiversité » 
 

Au 31/12/2022, la FINANCIERE D’UZES n’a pas défini de stratégie d’alignement avec les 

objectifs longs terme liés à la Biodiversité. 

A noter qu’à la date de rédaction du rapport, un fonds sur la thématique est en cours de création. 

 

8 - Intégration des risques ESG dans la gestion des risques 
 

La démarche d’investisseur responsable de notre filiale UZES GESTION, à laquelle la 

FINANCIERE D’UZES adhère, associe exclusions normatives/sectorielles et intégration des critères 

ESG. Elle se décline à deux niveaux. 

 

➢ Le premier niveau concerne l’ensemble des actifs sous gestion (actions et obligations). 

➢  Le second est relatif à la politique d’investissement responsable appliquée à nos fonds 

ISR. 

 

Pour l’ensemble de ses actifs sous gestion directe, Uzès Gestion applique les exclusions 

normatives et sectorielles suivantes : 

- En conformité avec les conventions d'Ottawa (1997) et d’Oslo (2008) sur les armes 

controversées, tout investissement direct dans les sociétés impliquées dans la fabrication 

ou la vente de bombes à sous-munitions et mines antipersonnel est rigoureusement interdit. 

- Les entreprises ne respectant pas l’un des 10 principes du Pacte Mondial des Nations 

Unies de 2000 sont exclues de l’univers d’investissement. 

- Les entreprises faisant l’objet d’une controverse très sévère (Rouge) dans la nomenclature 

MSCI. 

- Les entreprises dont les activités sont liées au charbon thermique (extraction/production 

d’électricité) selon les recommandations de l’AFG. 

 

Cette approche permet de limiter l’exposition de nos investissements à 4 grandes catégories 

risques : 
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1. Risques réglementaires liés aux industries controversées comme le charbon thermique à 

l’heure où de nombreux pays sont en train de prendre des engagements visant à réduire 

leurs émissions de CO2 ; 

2. Risques de transition issus des coûts nécessaires à l’émergence d’une économie plus 

durable sur le plan énergétique notamment et porteurs de dépréciations d’actifs 

potentiellement significatives ; 

3. Risques de réputation relatifs aux sanctions encourues par des entreprises au 

comportement ESG inapproprié (gouvernance défaillante, atteintes aux Droits de 

l’Homme, impact néfaste sur l’environnement…). Le suivi des controverses permet de 

mieux appréhender ces risques. 

La note de controverse vise à mettre en exergue tout élément pouvant affecter la 

réputation des entreprises et, selon la gravité des allégations soulevées, entraîner de 

lourdes sanctions juridiques, réglementaires ou financières. Sur chacun des piliers ESG, 

MSCI s’attache à définir le degré de sévérité et l’ampleur des controverses ainsi que leur 

caractère structurel ou temporaire, présent ou passé. Parmi les controverses les plus 

sévères, citons : le non-respect des Droits de l’Homme, les faits de corruption aggravée, 

les actes de pollution environnementale… ; 

4. Risques physiques liés aux phénomènes naturels perturbateurs dont l’occurrence ne 

cesse de croître et dont l’impact négatif sur le bon fonctionnement des entreprises est 

indéniable (transports, chaîne d’approvisionnement…). 

 

Par extension, l’ensemble de ces risques est porteur d'autres types de risques tels que les risques 

opérationnels, les risques de marché, les risques de crédit, les risques de liquidité ou les risques 

de contrepartie. Ils affectent directement la valorisation des actifs et peuvent entrainer de 

lourdes pertes, un événement de crédit, une incapacité à se refinancer… 

 

 

9 - Mesures d’amélioration 
 

La FINANCIERE D’UZES n’a pas d’engagement Taxonomie en 2022, mais a pour objectif de faire 

évoluer cet indicateur pour sa prise en compte dans son offre, ses processus et ses outils en 2024.  

 

 

10 - Liste des produits financiers mentionnés en vertu de 

l’article 8 et 9 du Règlement Disclosure (SFDR) 
 

Les fonds ISR de la gamme de notre filiale Uzès Gestion ont reçu le Label ISR de l’Etat français. 

Ils promeuvent des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) au sens de 

l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 - SFDR (« Règlement Disclosure »). 

 

OPC  Classe d’actifs  Univers  Approche  Classification SFDR 

Uzès Monde  Actions  Monde  Best In Class/Best Effort  Article 8 

Uzès PEA  Actions  Zone Euro  Best In Class/Best Effort  Article 8 

Uzès Sport  Actions  Monde  Best In Class/Best Effort  Article 8 

 

Le label ISR a été délivré par Afnor Certification, organisme certifié par le Comité Français 

d’Accréditation (Cofrac) pour le compte du ministère de l’Economie et des Finances. 

 

 


